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République Française
Liberté - Égali té - Fraternité

Département de I'Hérault - Arronclissement de Montpellier
Co mmune d'Entre -Vig nesENTRE.VIGNES

Nombre de membres:
- du conseil municipal : 23
- en exercice: 23
- présents: 21
- pouvoirs : 1

- absents: 1

- prenant part à la clélibération : 22

Extrait du registre des délibérations du
Conseil Municipal

Séance du 2O mars 2o.26

L'an deux mille vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures, se sont réunis dans le
lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil Municipal de la commune
dEntre-Vignes, sous la présidence de Mme Dominique LONVIS, membre la plus
âgée des membres présents du Conseil Municipal.

Date de la convocation : 16 mars 2026 - Date de l'aflichage : 23 mars 2026

Membres Présents :

ACKERMANN Murielle, ARNOLD Agnès, ASTROLOGI Tenessy, BLOQUEL Charlène,
CAILLET Olivier, CARO Gérard, CONGE Pascal, ESTEBAN Jean-Jacques,
FONTANET Elsa, GASIGLIA Éric, GIMENEZ Michel, GIRAL Nicolas, GRISOUL
Philippe, GROS Frédéric, GROSJEAN Marie, HUBICHE Isabelle, LONVIS
Dominique, ROUCHE-DIAZ Marie-Laure, ROUSSELLE MickaëI, RUY BERGEON
Anaïs, SAIN Aimé
Membres ayant donné procuration :

MANRESA Nancy à CONGE Pascal
Membres absents :
GRAS Denis
Mme Charlène BLOQUEL est élue secrétaire de séance.

Délibération n'2O26-26 DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA
COMMUNE A HERAULT ENERGIE - SYNDICAT MIXTE D'ENERGIE SYNDICAT
MD(TE D'ENERGIE DU DEPARÎEMENT DE L'HERAULT
Rapporteur : Jean-Jacques ESTEBAN

11 convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant au Syndicat
Mixte d'Energies du Département de I'Hérault.

Le délégué fait le lien entre la Commune et le Syndicat. 11 facilite la remontée
d'informations pour permettre au syndicat de répondre au mieux aux besoins
exprimés. Le délégué informe le syndicat des projets de sa commune et les étudie
en collaboration avec le technicien en charge de son secteur.

M. le Maire propose la candidature de deux membres du conseil municipal :

Éric GASIGLIA en qualité de titulaire et Pascal CONGE en qualité de suppléant.

Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré

DECIDE



Article I : DE DESIGNER les membres représentants suivants :

Titulaire : Éric GASIGLIA
Suppléant : Pascal CONGE

POUR : 22
CONTRE : 0
ABSTENTION : O

Délibération adoptée à l,unanimité

LeM Le Secrétaire

Jean-J lène BLOQUEL

Lc lllaire
- certifie sous sit rcsponsabilité le caractÈ'rc r.rricutoirc de cct.lcte,
- infornrc qtre la présente tltilibrlration pcut ftire l'ohict d'un r{:cours p{rur excès tle pouvoir devant le
Tribrrnal Âdnrinistratif clc Itontpellier tlans un tlt!lai clc. 2 mois à (ïrnpter dc sl notific:rtion, $ rrlception
par k'reprrisentrnt de l'Et.lt et sa pubticaticn.


